
Publication et conception: 
Mairie de Porcaro et 

Commission Communication 
Impression:  

Mairie de Porcaro 
02 97 22 06 38 

mairie.porcaro@orange.fr

Novembre 2020 
Numéro : 02 
Edité en 400 exemplaires 
Diffusion gratuite 

GRATIN DE POTIMARRON 

TEMPS DE PREPARATION: 45min        CUISSON: 45min 

• Epluchez le potimarron et débarrassez-le de ses pépins. Coupez-le en cubes et 

mettez à cuire (30 mn dans un cuit-vapeur ou à défaut dans une grande casserole d'eau) 

jusqu'à ce que la lame d'un couteau y rentre très facilement.  

•  Mettez à fondre le beurre dans une grande sauteuse et faites revenir le potimarron. 

Ecrasez-le à la fourchette pour obtenir une purée plus ou moins homogène (moi j'aime 

quand il reste des petits morceaux) et ajoutez la crème fraîche, le parmesan, une bonne 

dose de muscade râpée et assaisonnez à votre convenance.  

• Mélangez bien le tout puis versez dans un plat beurré allant au four.  

• Faites gratinez sous le grill 10 à 15 mn.  

Un côté légèrement sucré et un petit goût de noisette (que le potiron à nettement moins)  

RECETTE DE SAISON 

REPAS DU CCAS 

La Bibliothèque du partage ! 

Vous connaissez un peu de l'Histoire de Porcaro que vous voulez bien raconter. Ou alors, vous avez une passion, un savoir -

faire que vous accepteriez de partager. Faites-le savoir á la mairie ! Car la bibliothèque lancera en 2021 le rendez-vous 

mensuel « Partager c'est sympa ». Il se tiendra tous les premiers samedis du mois á 10 heures, ou les premiers mardis du 

mois á 20 heures (sauf pendant les vacances scolaires). 

L'idée est simple : partager nos savoirs lors de réunions conviviales. Elles se 

dérouleront soit á la bibliothèque (ou au foyer municipal), soit en sorties, selon 

la démonstration nécessaire au thème abordé. 

Cherchez bien ! Vous avez sûrement des savoirs á partager ! Ne gardez-vous 

pas des souvenirs de la vie d'antan á Porcaro que vous pourriez illustrer avec 

quelques vieilles photos ? Autres exemples : vous savez confectionner 

des cosmétiques á base de produits naturels, vous êtes doué en origami, ou 

encore, vous connaissez les plantes de nos campagnes et les ferez découvrir lors d'une balade, vous savez tailler et greffer 

des arbres et voulez l'expliquer dans votre verger, ou bien vous viendrez en deux roues nous exposer comment entretenir 

une bicyclette... Bref, que vous soyez jardinier-e, bricoleur-se, historien-ne en herbe, jongleur-se, artiste, cuisinier-e, etc, ces 

rendez-vous conviviaux seront ouverts á tou(te)s, toutes générations confondues ! 

Envie de partager vos compétences, savoirs, mémoires, alors faites vous connaitre auprès des bénévoles de la bibliothèque 

le mercredi ou le samedi de 10h00 à 12H00, ou en vous inscrivant auprès de Delphine Bize 0645147648, ou bien encore à 

la mairie 0297220638.  

Malgré la période morose que nous traversons, vos élus ont 

souhaité maintenir le repas des ainés. Bien sûr nous en 

avons changé la forme. Vous avez été nombreux à nous 

répondre et nous vous en remercions (73 inscriptions). 

Au regard de la situation sanitaire actuelle, nous avons 

décidé que tous les repas seront livrés à votre domicile 

entre 11h et 13h. Pour que la distribution réussisse, nous 

avons besoin de vous trouver à votre domicile dans ce 

créneau horaire. 

 BIBLIOTHÈQUE  

Nous sommes entrés dans une deuxième période de confinement où les règles se sont assouplies  en  ce qui 

concerne les services publics. Aussi, la Mairie et la Poste restent ouvertes et les services périscolaires sont assurés. 

Seule la bibliothèque reste fermée. 

   CENTRE SOCIAL 

La Mission Locale du Pays de PLOERMEL est une association loi 1901. Elle exerce une mission de service public de 

proximité avec un rôle essentiel : accompagner les jeunes de 16 à 25 ans révolus, dans leur parcours d’insertion sociale et 

professionnelle.  

Permanence 1/2 journée 

2 fois par mois: 

MSAP au Centre de 

Ressources de GUER. 

« Un article plus détaillé, 

dans le bulletin municipal 

de Janvier ! » 

Campagne de la Sécurité routière - Passage à l'heure d'hiver : soyez visible ! 

Chaque année, la période de passage à l'heure d'hiver est marquée par un pic des 

accidents, impliquant notamment les usagers dits vulnérables (piétons, cyclistes), dans 

la tranche horaire 17 h / 19 h (hausse de près de 50 % du nombre d'accidents). 

Le risque d'accident est amplifié par la baisse de la luminosité qui engendre un manque 

de visibilité. Pour circuler en toute sécurité, chaque usager doit adopter les bons 

réflexes. Côté automobilistes, cela signifie être particulièrement attentif aux usagers 

vulnérables, adapter sa vitesse et les distances de sécurité lors des dépassements. 

Côté piétons et cyclistes, il est conseillé de porter des vêtements clairs, de bien faire 

attention aux angles morts, ou encore de bien indiquer ses changements de direction. Il est également judicieux que les 

cyclistes portent un bandeau ou un gilet rétro-réfléchissant, gilet qui est par ailleurs obligatoire la nuit, ou lorsque la visibilité 

est insuffisante quand on circule hors agglomération. 

Que vous soyez à pied, à vélo, à deux-roues motorisé ou à trottinette, le maître-mot est VI-SI-BI-LI-TE ! N'hésitez pas à 

relayer régulièrement ce message à vos enfants ou petits-enfants. 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE 

INGREDIENTS: 

1 potimarron 1,5 kg 

4 cuillères à soupe de crème 
fraîche épaisse 

150 g de parmesan râpé 

30 g de beurre 

Poivre 

Sel 

MISSION LOCALE 

Conférence: Être parent - Comment 

faire sans s’épuiser ? 

Suite aux nouvelles mesures, nous 

vous proposons la visioconférence le 

jeudi 19 Novembre à 20h30 via Zoom, 

suivie de deux partages d’Expérience 

en visio également les jeudis 3 et 17 décembre à 20h30. 

Plus de détails sur facebook « centre social guer » 



Vous trouverez dans la p’tite news un modèle d’attestation de 

déplacement que vous pouvez recopier sur papier libre ou 

utiliser. Pour aller à la déchèterie cochez la case 

COVID 19 

Compte tenu d’ une situation actuelle plus 

qu’incertaine ( … la COVID19 ); Le Club de 

l’Amitié et l’Amicale des Anciens Combattants 

Opex et Soldats de France sont au regret 

d’annoncer que le repas convivial commun prévu en fin 

d’année sera remplacé, UNIQUEMENT pour les 

ADHERENTS ,  par un déjeuner  GRATUIT  à emporter, le 

Samedi 12 décembre 2020 . 

Une information détaillée sera transmise à  toutes les 

personnes ayant dûment réglé leurs cotisations, à l’ une 

ou l’autre de ces associations pour l’ exercice en cours. Nos 

meilleures salutations cordiales à toutes et tous .     

Les présidents respectifs :  P - ARGOT /  A - LHUISSIER  

CLUB DE L’AMITIÉ ET LES ANCIENS COMBATTANTS 

Les 9 déchèteries du SMICTOM restent 

ouvertes au public et aux professionnels 

pendant ce nouveau confinement. Le 

port du masque est obligatoire pour y 

accéder et l’application des gestes barrières doit être 

strictement respectée. 

Les horaires restent les mêmes que d’habitude et sont 

disponibles à la rubrique Déchèteries du site internet 

du SMICTOM :https://www.smictom-centreouest35.fr/ 

De plus, les collectes des déchets (ordures 

ménagères et collectes sélectives) poursuivent leur 

service normalement.  

DÉCHÈTERIES 

D’octobre 2020 à avril 2021, toutes les exploitations de France métropolitaine et des départements 

d’outre-mer sont concernées par le recensement agricole. Cette opération est organisée tous les 10 ans 

simultanément dans tous les pays d’Europe.  

Le recensement de la population va aussi débuter en début d’année 2021. Plus de détails dans le prochain bulletin !  

Si vous souhaitez communiquer aux 

h ab i t an ts  de  Porca r o  d es 

évènements concernant votre 

association ou votre activité sur la 

Commune, n’hésitez pas  à les 

adresser à la Mairie. 

INFORMEZ NOUS 

Nous vous rappelons que la Mairie de Porcaro vous propose de faire part de la 

naissance de votre enfant, de votre mariage, de votre pacs ou du décès de votre 

proche dans le bulletin municipal. Afin de respecter votre vie privée, cette diffusion 

nécessite votre accord. 

Si vous ne souhaitez pas recevoir le bulletin municipal ou cette fiche d’information 

« Les P’tite news », merci de le signaler à la Mairie. 

PROTECTION DES DONNÉES 

David ORHAN recherche une personne le 

week-end pour son élevage. Voici son 

numéro de téléphone: 0676351236 

OFFRE D’EMPLOI 

RECENSEMENT AGRICOLE ET DE LA POPULATION 

Le repas des randonneurs de l’Oyon initialement prévu en salle 

à Monteneuf, s’est transformé en plat à emporter du fait des 

conditions sanitaires actuelles. 

Celui-ci s’est toutefois soldé par une 

belle participation des Porcaréens et 

habitants des communes voisines. 

En effet, 400 repas ont été réservés. Une partie des bénéfices 

sera reversé au profit de l’école de Porcaro - Monteneuf, soit 

600€. 

Encore merci pour cette belle mobilisation. 

Les Randonneurs de L’Oyon 

LES RANDONNEURS 

ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE 

En application du décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales  
nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire 

 

Je soussigné(e),  

Mme/M. :  

Né(e) le : à :  

Demeurant :  

certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé par le décret n°2020-1310 du 29 

octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de Covid19 dans le cadre 

de l'état d'urgence sanitaire1 :  

 Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou un établissement 
d’enseignement ou de formation, déplacements professionnels ne pouvant être différés2, déplacements pour 
un concours ou un examen. 

 Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l'activité professionnelle, des achats de 
première nécessité3 dans des établissements dont les activités demeurent autorisées, le retrait de commande 
et les livraisons à domicile. 

 Consultations, examens et soins ne pouvant être assurés à distance et l’achat de médicaments. 

 Déplacements pour motif familial impérieux, pour l'assistance aux personnes vulnérables et précaires ou la 
garde d'enfants. 

 Déplacement des personnes en situation de handicap et leur accompagnant. 

 Déplacements brefs, dans la limite d'une heure quotidienne et dans un rayon maximal d'un kilomètre autour 
du domicile, liés soit à l'activité physique individuelle des personnes, à l'exclusion de toute pratique sportive 
collective et de toute proximité avec d'autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes 
regroupées dans un même domicile, soit aux besoins des animaux de compagnie. 

 Convocation judiciaire ou administrative et pour se rendre dans un service public 

 Participation à des missions d'intérêt général sur demande de l'autorité administrative 

 Déplacement pour chercher les enfants à l’école et à l’occasion de leurs activités périscolaires 

 

Fait à :  

Le :  à :   

(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement) 

Signature : 

 

 

 

 

1 Les personnes souhaitant bénéficier de l'une de ces exceptions doivent se munir s'il y a lieu, lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d'un 
document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de l'une de ces exceptions. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu'ils ne peuvent disposer d'un justificatif de déplacement établi par leur employeur. 
3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires...) et les déplacements liés à la perception de prestations sociales et 
au retrait d'espèces.  


